
Recrutement d’un(e) agent(e) technique en chef contractuel(le) APE à temps 
plein à l'échelle D9 à durée indéterminée 

 
Votre Fonction (descriptif complet sur le site www.tellin.be) 
Sous l’autorité de sa hiérarchie, l’agent technique en chef D9 doit avoir des connaissances techniques 
approfondies dans les matières que le service des travaux assume par lui-même ou qui sont rencontrées 
par les entreprises extérieures pour le compte de la Commune, à savoir : voirie, sécurité, égouttage, 
parcs, plantations, entretien, domaine public, mécanique, bâtiments, cimetières, études de dossiers, suivi 
des dossiers administratifs, élaboration de divers cahiers de charges ayant traits aux marchés publics de 
travaux, fournitures et services. 
 

Il doit être capable de garantir la qualité du service aux usagers en entretenant le professionnalisme des 
agents traitants, au respect des règles et directives en vigueur et à l’objectivité du traitement des 
dossiers. 
 

Il assumera aussi au niveau de son service, la planification d’urgence et le service interne de prévention et 
protection. 
 
Votre profil 
►citoyen ou non de l'Union Européenne (pour les ressortissants hors UE, être en possession d’un permis 

unique tel que repris dans l’AGW du 16/05/2019 relatif à l’occupation des travailleurs étrangers) ;  

►avoir une connaissance de la langue française jugée suffisante au regard de la fonction à exercer ; 

►jouir des droits civils et politiques ; 

►être d’une conduite répondant aux exigences de la fonction ; 

►justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la fonction à exercer ; 

►être âgé de 18 ans au moins ; 

► être titulaire d’un diplôme de l'enseignement supérieur de type court (graduat/baccalauréat) 

technique, technologique, agricole ou environnementale ; 

► être dans les conditions APE au moment de l’engagement ; 

►être titulaire d'un permis de conduire de catégorie B ; 

►réussir un examen de recrutement. 
 

Votre contrat 

Type de contrat : A durée indéterminée  
Régime de travail : 38h / sem.  
Conditions : vous êtes dans les conditions APE 
Vous bénéficierez du barème D9 (à partir de 3 447,46 € mensuel brut indexé), avec possibilité de valoriser 
l’ancienneté acquise dans le secteur privé (maximum 6 années si utiles à la fonction) et dans le secteur 
public (toutes les années sont prises en compte). 
 
Les membres du personnel bénéficient :  

- De chèque-repas ; 
- D’une prime de fin d’année ; 
- D’un pécule de vacances. 



 
Votre contact 

Les candidatures sont à adresser au service des Ressources Humaines – Administration communale, rue 
de la Libération 45 à 6927 TELLIN, pour le 17/01/2024 au plus tard, soit par courrier, le cachet de la poste 
faisant foi soit par mail à l’adresse : personnel@tellin.be  
 

SOUS PEINE DE NULLITE, elles seront obligatoirement accompagnées des documents suivants : 
 

- Une lettre de motivation ; 
- Un CV ; 
- Un extrait de casier judiciaire ; 
- Une copie du diplôme requis. 


